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SANTÉ

SANTÉ PUBLIQUE

MINISTÈRE DE LA SANTÉ
ET DES SPORTS

Arrêté du 12 juin 2009 portant nomination à la commission de contrôle de la publicité en
faveur des objets, appareils et méthodes présentés comme bénéfiques pour la santé, prévue
par l’article L. 5122-15 du code de la santé publique

NOR : SASP0930620A

La ministre de la santé et des sports,
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5122-15, R. 5122-23 et suivants, et

D. 5321-7 et suivants,

Arrête :

Article 1er

Sont nommés membres de la commission de contrôle de la publicité en faveur des objets, appa-
reils et méthodes présentés comme bénéfiques pour la santé, pour une durée de trois ans :

En qualité de professeurs ou maîtres de conférences d’unité de formation
et de recherche de médecine

Titulaires
M. Bailliart (Olivier) ;
M. Le Blanche (Alain).

Suppléants
M. Bonnin (Philippe) ;
M. Martineaud (Jean-Paul).

En qualité de professeurs ou maîtres de conférences d’unité de formation
et de recherche de pharmacie

Titulaires
Mme Deletraz-Delporte (Martine) ;
Mme van den Brink (Hélène).

Suppléants
M. Pabst (Jean-Yves) ;
Mme Le Gal-Fontès (Cécile).

En qualité de médecins omnipraticiens

Titulaires
M. Lambrozo (Jacques) ;
M. Levy (Pierre).

Suppléants
M. Myhié (Didier) ;
M. Carre (Pierre).

En qualité de pharmaciens d’officine

Titulaires
Mme Dardel (Séverine) ;
M. Lepage (Henri).

Suppléants
M. Rinaldi (Michaël) ;
Mme Dubray (Josette).
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En qualité de personnalités choisies en raison de leur compétence
en matière de publicité

Titulaires

Mme Dupont (Laurence) ;
Mme Joseph (Julie).

Suppléants

M. Lefebvre (Judicaël) ;
Mme Swinburne (Clotilde).

En qualité de fabricants désignés après consultation
des organismes professionnels intéressés

Titulaires

Mme Cousin (Pascale) ;
Mme Wurtz (Céline).

Suppléants

Mme Marin (Dany-Christine) ;
M. Rouard (Philippe).

En qualité de représentants des organisations de consommateurs
faisant partie du Conseil national de la consommation

Titulaires

M. Mopin (Jacques) ;
Mme Balmain (Nicole).

Suppléants

M. Pidou (Gérard) ;
N...

En qualité de représentant de l’Institut national
de la consommation

Titulaire

M. de Thuin (Christian).

Suppléant

M. Teisseyre (Nicolas).

Sont désignés respectivement président et vice-présidente de la commission :
M. Bailliart (Olivier) ;
Mme Deletraz-Delporte (Martine).

Article 2

Le directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère de la santé.

Fait à Paris, le 12 juin 2009.

La ministre de la santé et des sports,
ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN
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